
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Rouen, le 9 juillet 2020

TRAVAUX DE REMÉDIATION SUR LE SITE DE NL LOGISTIQUE A ROUEN

Réponse au communiqué de l'Union départementale CGT de Seine-Maritime

Dans un communiqué daté du 9 juillet 2020, M. Gérald Le Corre de l'Union départementale
CGT de la Seine-Maritime fait  état  d'un "incident extrèmement grave" et d'une "nouvelle
catastrophe" au cours de laquelle une toiture se serait "totalement effondrée, entraînant un
important  nuage  de  poussière" et  une  "dispersion de  fibres  d'amiante" sur  le  site  de  NL
Logistique lors des travaux de remédiation consécutifs à l'incendie du 26 septembre 2019.

Dans le cadre des travaux de remédiation, NL Logistique réalise actuellement le démontage
d'un toit en fibrociment, travée par travée, selon un strict protocole adapté à ce type de
chantier qui a été présenté aux services de la DIRECCTE comme le prévoit la réglementation.

Le vendredi 3 juillet à 10h55 est survenu un incident d'exploitation mineur dans la conduite
du chantier. Lors de l'enlèvement d'un échaffaudage autour du batiment T2A, une travée de
la toiture s'est repliée, entraînant un basculement vers le sol. Cet affaissement n'a entraîné la
chute que de quelques plaques de toit qui ont glissé au sol sans faire de blessé.

Contrairement à ce qui a pu être allégué, cela n'a pas donné lieu à une émission de poussière,
point qui a été vérifié, y compris par les caméras de surveillance.

Par précaution, il a néanmoins été diligenté deux types d'analyses qui n'ont révélé aucune
diffusion de fibres d'amiante :  aucune fibre d'amiante n'a été détectée dans  l'air  par  les
pompes de prélèvements atmosphériques ni dans les analyses surfaciques réalisées par les
exploitants (NL Logistique et Lubrizol).
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À la suite d'un échange entre l'inspection du travail qui s'est rendue sur site et l'inspectrice de
la DREAL, il n'a pas été constaté d'anomalie particulière.

Pour  information,  les  travaux de démontage de  la  toiture  du bâtiment  concerné se  sont
terminés aujourd'hui.

En  résumé,  au  regard  des  éléments  factuels  relevés,  il  ne  s'agit  absolument  pas  d'une
"catastrophe", mais d'un évènement de chantier n'ayant en aucun cas  "[mis] en danger la vie
d'autrui".

De telles allégations qui ne reposent sur aucun élément vérifié sont fausses et inacceptables.
Les services de l'État communiquent de manière continue sur le suivi post-accidentel que ce
soit au sein des différentes instances mises en place que sur le site internet de la préfecture
et par voie de presse.
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